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(54) Dispositif et procédé de signalisation d’un train

(57) Ce procédé de constitution et de validation à
bord d’un train d’un dispositif de signalisation, ledit pro-
cédé comportant :
- une étape (47) de fabrication du dispositif de signalisa-
tion comportant au moins un module national de signa-
lisation, ainsi que des groupes d’instructions pour la re-
connaissance et l’activation du ou de chaque module na-
tional de signalisation ;
- une étape (53) d’ajout d’un module national de signa-
lisation supplémentaire au sein du dispositif de signali-
sation initialement installé ;

est caractérisé en ce que :
- le dispositif de signalisation fabriqué comporte, lors de
son homologation, un nombre de groupes d’instructions
strictement supérieur au nombre de modules nationaux
de signalisation installés ; et
- après l’ajout du module national de signalisation sup-
plémentaire, si un groupe d’instructions correspondant
au module ajouté est présent au sein du dispositif, le train
est remis en service sans nouvelle homologation du dis-
positif.



EP 2 599 683 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
signalisation d’un train comprenant :

- un système de signalisation embarqué du type
ERTMS, propre à recevoir et à traiter des données
de signalisation et propre à mettre en oeuvre un lo-
giciel d’activation d’au moins un module national de
signalisation, ledit logiciel comportant des groupes
d’instructions pour l’activation du ou de chaque mo-
dule national de signalisation, chaque groupe d’ins-
tructions étant relatif à un et un seul module national
de signalisation, ledit logiciel comportant en outre
une instruction de test de présence d’un groupe
d’instructions donné ;

- au moins une borne de sortie pour des signaux de
commande, propre à être reliée au train ;

- des moyens de protection et de raccordement
électrique ;

- au moins un module national de signalisation élec-
triquement connecté par les moyens de protection
et de raccordement électrique au système de signa-
lisation embarqué du type ERTMS, le ou chaque mo-
dule de signalisation étant caractéristique d’au
moins un pays et étant propre, lorsqu’il est activé, à
traiter des données nationales adressées au train
par le réseau de signalisation en vigueur dans ledit
pays.

[0002] De tels dispositifs de signalisation existent déjà.
Ils comprennent généralement un système de signalisa-
tion embarqué de type ERTMS (de l’anglais European
Rail Traffic Management System), localisé dans une ar-
moire électrique à bord d’un train et connecté à des mo-
dules de signalisation nationaux. Le système de signa-
lisation embarqué est propre à recevoir des données de
signalisation et à mettre en oeuvre un logiciel d’activation
du ou de chaque module national de signalisation.
[0003] Le système de signalisation ERTMS embarqué
a deux fonctions principales : une première fonction d’uti-
lisation du réseau de signalisation de type ERTMS, lors-
que le train circule sur des lignes ferroviaires équipées
d’un tel réseau, et une deuxième fonction d’activation
des modules nationaux de signalisation lorsque le train
circule sur des lignes ferroviaires non équipées du ré-
seau de signalisation de type ERTMS. L’ensemble du
dispositif de signalisation est homologué avant l’installa-
tion dudit dispositif à bord d’un train, le nombre de mo-
dules nationaux de signalisation que comporte le dispo-
sitif étant fixé au moment de l’installation et de l’homolo-
gation.
[0004] Un tel dispositif est particulièrement adapté
pour être utilisé à bord de trains de transport de mar-
chandises qui traversent régulièrement plusieurs pays
différents. Il permet d’assurer l’interopérabilité du systè-
me de signalisation des trains, quel que soit le pays tra-
versé.

[0005] Toutefois, en cas d’ajout d’un module national
de signalisation au dispositif après la mise en service de
celui-ci à bord d’un train, une nouvelle homologation de
l’ensemble du dispositif est nécessaire, ce qui engendre
des surcoûts.
[0006] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de signalisation tel qu’aucune nouvelle homologation
du dispositif ne soit nécessaire en cas d’ajout au dispositif
installé d’un module national de signalisation.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de signalisation du type précité, caractérisé en ce que
le nombre de groupes d’instructions, chacun correspon-
dant à un module national de signalisation, est stricte-
ment supérieur au nombre de modules nationaux de si-
gnalisation que comportent les moyens de protection et
de raccordement électrique.
[0008] Suivant d’autres modes de réalisation, le dis-
positif de signalisation comprend une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises isolément ou suivant
toutes les combinaisons techniquement possibles :

- chaque groupe d’instructions comporte une instruc-
tion de détection du module national de signalisation
correspondant, le logiciel étant propre, par exécution
de ces instructions, à détecter les modules nationaux
de signalisation installés au sein du dispositif de
signalisation ;

- le système de signalisation embarqué du type
ERTMS est localisé au sein des moyens de protec-
tion et de raccordement électrique ;

- le logiciel est implanté au sein du système de signa-
lisation embarqué du type ERTMS;

- le logiciel comporte une instruction de test propre à
déterminer si les données de signalisation reçues
par le système de signalisation embarqué corres-
pondent à un réseau de signalisation ERTMS ;

- les moyens de protection et de raccordement élec-
trique comportent au moins un emplacement vide
propre à recevoir et à raccorder électriquement un
autre module national de signalisation.

[0009] L’invention a également pour objet un procédé
de constitution et de validation à bord d’un train d’un dis-
positif de signalisation du type précité, le procédé
comprenant :

- une étape de fabrication du dispositif de signalisation
comportant au moins un module national de signa-
lisation, ainsi qu’un logiciel comprenant des groupes
d’instructions pour la reconnaissance et l’activation
du ou de chaque module national de signalisation ;

- une étape d’homologation du dispositif de
signalisation ;

- une étape d’installation à bord du train du dispositif
de signalisation homologué ;

- une étape de mise en service et d’utilisation du train ;
et

- une étape d’ajout d’un module national de signalisa-
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tion supplémentaire au sein du dispositif de signali-
sation initialement installé ;

et caractérisé en ce que :

- le dispositif de signalisation fabriqué comporte au
sein du logiciel, lors de son homologation, un nombre
de groupes d’instructions strictement supérieur au
nombre de modules nationaux de signalisation
installés ; et

- après l’ajout du module national de signalisation sup-
plémentaire, si un groupe d’instructions correspon-
dant au module ajouté est présent au sein du logiciel,
l’étape de mise en service et d’utilisation du train est
ré-effectuée sans nouvelle homologation du dispo-
sitif.

[0010] Ces caractéristiques et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description qui va sui-
vre, donnée uniquement à titre d’exemple, et faite en
référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un dispositif
de signalisation selon un premier mode de réalisa-
tion de l’invention,

- la figure 2 est un organigramme d’un procédé de
signalisation d’un train propre à mettre en oeuvre le
dispositif de signalisation selon l’invention,

- la figure 3 est un organigramme d’un procédé de
constitution et de validation à bord d’un train du dis-
positif de signalisation selon l’invention, et

- la figure 4 est une vue schématique d’un dispositif
de signalisation selon un deuxième mode de réali-
sation de l’invention.

[0011] Sur la figure 1, un dispositif de signalisation 10
selon un premier mode de réalisation est installé à bord
d’un train et comporte une borne de sortie d’un signal
d’affichage 11, des moyens de protection et de raccor-
dement électrique, une borne de sortie d’un signal de
commande 13 et un système de signalisation embarqué
de type ERTMS 14, mettant en oeuvre un logiciel 16
avantageusement implanté en son sein.
[0012] En variante, le logiciel 16 est implanté dans le
dispositif de signalisation 10, dans une architecture dis-
tincte du système de signalisation embarqué de type
ERTMS 14.
[0013] La borne de sortie 11 est propre à être reliée à
tout moyen d’affichage de messages d’information ins-
tallé à bord du train, tel qu’un écran d’affichage par exem-
ple et la borne de sortie 13 est propre à relier le système
de signalisation embarqué de type ERTMS 14 à au moins
un dispositif de mesure de distance et de vitesse, ce dis-
positif étant installé à demeure dans le train.
[0014] Les moyens de protection et de raccordement
électrique sont dans cet exemple une armoire électrique
17.
[0015] L’armoire électrique 17 renferme un module de

signalisation française 18, un module de signalisation
belge 20 et un module de signalisation néerlandaise 22.
Elle renferme en outre un emplacement réservé 23, pro-
pre à recevoir un éventuel module de signalisation ita-
lienne 26. Elle comporte également des fiches de con-
nexion électrique 24 pour le raccordement électrique des
modules de signalisation 18, 20 et 22 au système de
signalisation embarqué de type ERTMS 14. Elle com-
porte enfin une fiche de connexion électrique 25 pour le
raccordement électrique d’un éventuel module de signa-
lisation italienne 26 au système de signalisation embar-
qué de type ERTMS 14.
[0016] Chaque module national de signalisation 18,
20, 22, 26 est propre à être relié à une antenne 27, 28,
29, 30 de réception de données nationales de signalisa-
tion relatives au réseau de signalisation en vigueur dans
le pays correspondant audit module 18, 20, 22,26.
[0017] Chaque module national de signalisation 18,
20, 22, 26 est alors propre, lorsqu’il est activé, à recevoir
et à traiter ces données nationales de signalisation
adressées au train puis à adresser, via la borne de sortie
11, des données d’affichage à un moyen d’affichage ins-
tallé à bord du train.
[0018] Dans l’exemple de réalisation, chaque module
national de signalisation 18, 20, 22, 26 est ainsi propre
à recevoir et à traiter des données de signalisation rela-
tives à un unique pays.
[0019] En variante, chaque module national de signa-
lisation est propre à recevoir et à traiter des données de
signalisation relatives à plusieurs pays.
[0020] L’armoire électrique 17 comporte autant de fi-
ches de connexion électrique 24, 25 que de modules
nationaux de signalisation 18, 20, 22, 26 installés ou pou-
vant être installés.
[0021] Le système de signalisation embarqué de type
ERTMS 14, appelé dans la suite du document système
ERTMS 14, est propre à être relié à une antenne 31 de
réception de données de signalisation relatives au ré-
seau de signalisation ERTMS, et de données relatives à
des transitions entre systèmes de signalisation.
[0022] L’antenne 31 est propre à recevoir des données
émises par des balises fixées au sol ou par des émetteurs
utilisant le standard de communication GSM-R.
[0023] Le système ERTMS 14 est alors propre à rece-
voir et à traiter ces données de signalisation et à permet-
tre au train d’utiliser un réseau de signalisation de type
ERTMS.
[0024] Le logiciel 16 comporte un groupe d’instructions
32 pour la signalisation française, un groupe d’instruc-
tions 33 pour la signalisation belge, et un groupe d’ins-
tructions 34 pour la signalisation néerlandaise. Le logiciel
16 comporte également un groupe d’instructions 35 pour
la signalisation italienne, même si le module de signali-
sation italienne 26 n’est pas connecté. Le logiciel 16 com-
porte en outre une instruction de test de présence d’un
groupe d’instructions donné.
[0025] Les groupes d’instructions 32, 33, 34, 35 sont
propres à être mis en oeuvre par le système ERTMS 14.
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[0026] Chaque groupe d’instructions 32, 33, 34, 35
comporte notamment une instruction de détection du mo-
dule national de signalisation correspondant, une ins-
truction d’activation du module, ainsi qu’une instruction
de désactivation du module.
[0027] Le logiciel 16 exécute des instructions parmi les
groupes d’instruction qu’il comporte.
[0028] En exécutant les instructions de détection, d’ac-
tivation et de désactivation de modules, le logiciel 16 est
ainsi propre notamment à détecter la présence ou l’ab-
sence d’un module national de signalisation 18, 20, 22,
26, et à activer ou désactiver chaque module national de
signalisation 18, 20, 22, 26, comme expliqué dans la sui-
te.
[0029] En exécutant l’instruction de test de présence
d’un groupe d’instructions donné, le logiciel 16 est propre
en outre à déterminer s’il comporte en son sein un groupe
d’instructions correspondant à un module national de si-
gnalisation qu’un utilisateur lui indique vouloir ajouter au
dispositif de signalisation 10.
[0030] Les étapes de détection, d’activation et de dé-
sactivation des modules nationaux de signalisation 18,
20, 22, 26 du dispositif 10 vont maintenant être décrites
en regard de la figure 2.
[0031] A l’étape 36, le système ERTMS 14 est initialisé.
Cette étape est réalisée par exemple lors de la mise sous
contact du train à bord duquel est installé le dispositif de
signalisation 10.
[0032] Au cours de cette étape 36, une détection est
effectuée par le logiciel 16 pour détecter les modules
nationaux de signalisation installés au sein du dispositif
de signalisation 10. Le logiciel 16 exécute une instruction
de détection parmi chaque groupe d’instructions qu’il
comporte. Dans l’exemple de la figure 1, le logiciel 16
exécute une instruction de détection d’un module de si-
gnalisation française, une instruction de détection d’un
module de signalisation belge, une instruction de détec-
tion d’un module de signalisation néerlandaise, et une
instruction de détection d’un module de signalisation ita-
lienne. A l’issue de ce test le module de signalisation
française 18, le module de signalisation belge 20 et le
module de signalisation néerlandaise 22 sont détectés
et déclarés présents par le logiciel 16. Le module de si-
gnalisation italienne 26 n’est pas détecté et est déclaré
absent.
[0033] Le conducteur du train sélectionne alors le ré-
seau de signalisation correspondant au tronçon initial
que va emprunter le train en démarrant. Cette sélection
est effectuée par exemple au moyen d’une interface
homme-machine reliée au logiciel 16. Le réseau de si-
gnalisation sélectionné par le conducteur devient le ré-
seau de signalisation en cours dans le logiciel 16.
[0034] A l’étape 38 suivante, le train se déplace et uti-
lise un réseau de signalisation donné, qui correspond au
réseau de signalisation en cours dans le logiciel 16. Le
système ERTMS 14 reçoit des données de signalisation
délivrées par des balises fixées au sol ou par voie de
communication GSM-R. Ces données de signalisation

sont reçues par l’antenne 31 de réception de données.
Si le réseau de signalisation en cours est un réseau de
signalisation nationale, le groupe d’instructions 32, 33,
34 ou 35 correspondant au réseau de signalisation en
cours est mis en oeuvre par le système ERTMS 14.
[0035] Les balises sont par exemple localisées aux
passages de frontières entre pays ou aux abords de ga-
res ferroviaires. Les données de signalisation transmises
comportent par exemple une information d’une transition
prévue entre le réseau de signalisation en cours et un
réseau de signalisation à venir, une information donnant
la nature du réseau de signalisation à venir, ainsi qu’une
information de distance à parcourir pour que la transition
entre les réseaux de signalisation soit effective.
[0036] Après réception de ces données de signalisa-
tion par le système ERTMS 14, un test est effectué à
l’étape 40 suivante par le logiciel 16 pour savoir si le
réseau de signalisation à venir est un réseau de signa-
lisation de type ERTMS.
[0037] Si, à l’étape 40, le logiciel 16 détermine que le
réseau de signalisation à venir est un réseau de signa-
lisation de type ERTMS, le module national de signali-
sation correspondant au réseau de signalisation en cours
est désactivé à l’étape 41 par le logiciel 16. Le logiciel
16 active ensuite à l’étape 42 le système ERTMS 14,
puis l’étape 38 de réception de données de signalisation
est remise en oeuvre.
[0038] Si, à l’étape 40, le logiciel 16 détermine que le
réseau de signalisation à venir n’est pas un réseau de
signalisation de type ERTMS, un test est effectué à l’éta-
pe 43 par le logiciel 16 pour savoir si le réseau de signa-
lisation à venir correspond à l’un des modules nationaux
de signalisation détectés au cours de l’étape 36.
[0039] Si, à l’étape 43, le réseau de signalisation à ve-
nir ne correspond pas à l’un des réseaux de signalisation
associés aux modules nationaux de signalisation détec-
tés au cours de l’étape 36, un signal d’affichage d’un
message d’interdiction de rouler est envoyé à l’étape 44
à la borne de sortie 11. L’étape 38 de réception de don-
nées de signalisation est ensuite remise en oeuvre.
[0040] Si, à l’étape 43, le réseau de signalisation à ve-
nir correspond à l’un des réseaux de signalisation asso-
ciés aux modules nationaux de signalisation détectés au
cours de l’étape 36, le logiciel 16 désactive à l’étape 41
le module national de signalisation correspondant au ré-
seau de signalisation en cours. Le logiciel 16 active en-
suite à l’étape 42 le seul module national de signalisation
concerné. L’étape 38 de réception de données de signa-
lisation est ensuite remise en oeuvre.
[0041] Les étapes 38 à 44 de ce procédé de signali-
sation sont réalisées en continu, tant que le train roule.
[0042] La figure 3 illustre un procédé de constitution
et de validation à bord d’un train du dispositif de signali-
sation 10.
[0043] Dans sa configuration initiale, le dispositif 10
est conçu et fabriqué à l’étape 47 selon l’illustration de
la figure 1, c’est-à-dire qu’il comporte des modules de
signalisation française 18, belge 20 et néerlandaise 22,
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un espace réservé 23 pouvant accueillir un module de
signalisation italienne 26, et des groupes d’instructions
pour la signalisation française 32, belge 33, néerlandaise
34 et italienne 35.
[0044] A l’étape 48, le dispositif 10 ainsi fabriqué fait
l’objet d’une homologation. L’homologation porte sur l’ar-
moire électrique 17 et son contenu, ainsi que sur le sys-
tème ERTMS 14 et le logiciel 16. Un certificat d’homolo-
gation du dispositif 10 est délivré à l’issue de cette étape
48.
[0045] A l’étape 50 suivante, le dispositif 10 est installé
à bord du train. A l’issue de cette étape 50, un certificat
d’installation du dispositif 10 est délivré et le train est mis
en service. Le dispositif ayant été conçu et fabriqué selon
l’illustration de la figure 1, le train est alors propre à em-
prunter des lignes ferroviaires équipées des réseaux de
signalisation français, belge et néerlandais, ainsi que des
lignes ferroviaires équipées du réseau de signalisation
ERTMS.
[0046] A l’étape 51, le train est en service et circule sur
un réseau ferroviaire.
[0047] Si le propriétaire du train équipé du dispositif de
signalisation 10 souhaite, au cours d’une étape 52, ajou-
ter au dispositif 10 un module national de signalisation,
par exemple un module national de signalisation italienne
26, le train est mis hors service et le module national de
signalisation 26 est installé à l’étape 53 au sein du dis-
positif 10. Le module national de signalisation 26 est ins-
tallé dans l’espace réservé 23 de l’armoire électrique 17
prévu à cet effet.
[0048] Un certificat d’installation, correspondant à cet-
te installation du nouveau module national de signalisa-
tion 26, est établi à l’issue de cette étape 53.
[0049] L’instruction de test de présence d’un groupe
d’instructions donné est ensuite exécutée à l’étape 54
par le logiciel 16 pour savoir si un groupe d’instructions
correspondant au module national de signalisation ajou-
té est présent au sein du logiciel 16.
[0050] Dans l’exemple du dispositif 10 tel qu’illustré
dans la figure 1, après ajout du module de signalisation
italienne 26, le test effectué par le logiciel 16 à l’étape 54
est positif car un groupe d’instructions 35 correspondant
au module de signalisation italienne 26 est présent au
sein du logiciel 16. A l’inverse, après ajout par exemple
d’un module de signalisation espagnole, le test effectué
par le logiciel 16 à l’étape 54 est négatif car aucun groupe
d’instructions correspondant au module de signalisation
espagnole n’est présent au sein du logiciel 16.
[0051] Si, à l’étape 54, un groupe d’instructions cor-
respondant au module national de signalisation ajouté
est présent au sein du logiciel 16, l’étape 51 est remise
en oeuvre. Le train est alors à même d’être remis en
service dans cette configuration, sans nouvelle homolo-
gation. Aucun certificat d’homologation n’est alors établi
à l’issue de cette étape 54.
[0052] Si, à l’étape 54, aucun groupe d’instructions cor-
respondant au module national de signalisation ajouté
n’est présent au sein du logiciel 16, le groupe d’instruc-

tions correspondant audit module est chargé à l’étape
55 dans le logiciel 16. Une nouvelle homologation de
l’ensemble du dispositif de signalisation 10 nouvellement
constitué est ensuite effectuée à l’étape 56, préalable-
ment à toute remise en service du train. Un nouveau
certificat d’homologation, correspondant à cette nouvelle
configuration du dispositif 10, est établi à l’issue de cette
étape 56. L’étape 51 est ensuite remise en oeuvre et le
train est à même d’être remis en service dans cette con-
figuration.
[0053] On conçoit ainsi que pour un certain nombre de
modules nationaux de signalisation préalablement défi-
nis dans le logiciel 16 et non initialement installés au sein
du dispositif 10, l’ajout ultérieur desdits modules ne né-
cessite pas de ré-homologuer l’ensemble du dispositif
10 nouvellement constitué.
[0054] La figure 4 illustre un deuxième mode de réali-
sation de l’invention pour lequel les éléments analogues
au premier mode de réalisation, décrit précédemment,
sont repérés par des références identiques, et ne sont
donc pas décrits à nouveau.
[0055] Selon ce deuxième mode de réalisation, le sys-
tème ERTMS 14 est avantageusement localisé au sein
de l’armoire électrique 17. Le dispositif de signalisation
10 selon ce deuxième mode de réalisation étant entiè-
rement intégré au sein d’un boîtier unique, il occupe une
surface plus faible que le dispositif 10 selon le premier
mode de réalisation.
[0056] Le fonctionnement de ce deuxième mode de
réalisation est identique à celui du premier mode de réa-
lisation en ce qui concerne le dispositif 10, le procédé de
signalisation mettant en oeuvre le dispositif 10, et le pro-
cédé de constitution et de validation du dispositif 10. Le
fonctionnement de ce deuxième mode de réalisation
n’est donc pas décrit à nouveau.

Revendications

1. Dispositif de signalisation (10) d’un train,
comportant :

- un système de signalisation embarqué (14) du
type ERTMS, propre à recevoir et à traiter des
données de signalisation et propre à mettre en
oeuvre un logiciel (16) d’activation d’au moins
un module national de signalisation (18, 20, 22),
ledit logiciel (16) comportant des groupes d’ins-
tructions (32, 33, 34, 35) pour l’activation du ou
de chaque module national de signalisation (18,
20, 22), chaque groupe d’instructions (32, 33,
34, 35) étant relatif à un et un seul module na-
tional de signalisation (18, 20, 22, 26), ledit lo-
giciel (16) comportant en outre une instruction
de test de présence d’un groupe d’instructions
donné ;
- au moins une borne de sortie (11, 13) pour des
signaux de commande, propre à être reliée au
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train ;
- des moyens de protection et de raccordement
électrique (17) ;
- au moins un module national de signalisation
(18, 20, 22) électriquement connecté par les
moyens de protection et de raccordement élec-
trique (17) au système de signalisation embar-
qué (14) du type ERTMS, le ou chaque module
de signalisation (18, 20, 22) étant caractéristi-
que d’au moins un pays et étant propre, lorsqu’il
est activé, à traiter des données nationales
adressées au train par le réseau de signalisation
en vigueur dans ledit pays ;
caractérisé en ce que les moyens de protection
et de raccordement électrique (17) comportent
au moins un emplacement vide (23) propre à
recevoir et à raccorder électriquement un autre
module national de signalisation (26), et le nom-
bre de groupes d’instructions (32, 33, 34, 35),
chacun correspondant à un module national de
signalisation (18, 20, 22, 26), est strictement su-
périeur au nombre de modules nationaux de si-
gnalisation (18, 20, 22) que comportent les
moyens de protection et de raccordement élec-
trique (17).

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
que chaque groupe d’instructions (32, 33, 34, 35)
comporte une instruction de détection du module na-
tional de signalisation correspondant (18, 20, 22,
26), le logiciel (16) étant propre, par exécution de
ces instructions, à détecter les modules nationaux
de signalisation (18, 20, 22) installés au sein du dis-
positif de signalisation (10)

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le système de
signalisation embarqué (14) du type ERTMS est lo-
calisé au sein des moyens de protection et de rac-
cordement électrique (17).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le logiciel (16)
est implanté au sein du système de signalisation em-
barqué (14) du type ERTMS.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le logiciel (16)
comporte une instruction de test propre à déterminer
si les données de signalisation reçues par le système
de signalisation embarqué (14) correspondent à un
réseau de signalisation ERTMS.

6. Procédé de constitution et de validation à bord d’un
train d’un dispositif de signalisation (10) selon la re-
vendication 1, comportant :

- une étape (47) de fabrication du dispositif de

signalisation (10) comportant au moins un mo-
dule national de signalisation (18, 20, 22), un
logiciel (16) comprenant des groupes d’instruc-
tions (32, 33, 34, 35) pour la reconnaissance et
l’activation du ou de chaque module national de
signalisation (18, 20, 22), ainsi que des moyens
de protection et de raccordement électrique
(17) ;
- une étape (48) d’homologation du dispositif de
signalisation (10) ;
- une étape (50) d’installation à bord du train du
dispositif de signalisation (10) homologué ;
- une étape (51) de mise en service et d’utilisa-
tion du train ; et
- une étape (53) d’ajout d’un module national de
signalisation (26) supplémentaire au sein du dis-
positif de signalisation (10) initialement installé ;
caractérisé en ce que :
- le dispositif de signalisation (10) fabriqué com-
porte au sein des moyens de protection et de
raccordement électrique (17), lors de son homo-
logation, au moins un emplacement vide (23)
propre à recevoir et à raccorder électriquement
un autre module national de signalisation (26) ;
- le dispositif de signalisation (10) fabriqué com-
porte au sein du logiciel (16), lors de son homo-
logation, un nombre de groupes d’instructions
(32, 33, 34, 35) strictement supérieur au nombre
de modules nationaux de signalisation (18, 20,
22) installés ; et
- après l’ajout du module national de signalisa-
tion (26) supplémentaire, si un groupe d’instruc-
tions (35) correspondant au module (26) ajouté
est présent au sein du logiciel (16), l’étape (51)
de mise en service et d’utilisation du train est ré-
effectuée sans nouvelle homologation du dispo-
sitif (10).
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